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noin, si je l'ai jamais su. Ce matin, nous avons echange quelques mots sur
la jetee: Elle m'a meine (lit qu'elle vous avait connu autrefois. Et j'ai
appris par elle que vous avez ete un pederaste tres en vue.

—Mon Dieu, fit modesteinent Johnny.
Mme Lasquin n'ignorait pas qu'il existe des homosexuels, mais

n'ayant en que tres rarement 1'occasion d'entendre le mot pederaste et
sans qu'il s'accompagnät jamais d'aucun commentaire, explicite, elle se

laissait abuser par un fallacieux rapprochement d'etymologie et attrihuait
ä ce terine le sens de conreiir ä pied.

— Mon gendre est aussi un grand pederaste, dit-elle, mais, depuis
qu'il est marie, il ne pent plus courir autant qu'il le voudrait.

—•. Naturellement, soupira Johnny avec compassion.
— C'est dotnmage. II a line tres bonne technique. J'ai en 1'occasion

de le voir ä I'oeuvre il n'y a pas longtemps. C'etait vraiment tres interessant.

Quand il s'est rhabille, il etait aussi frais qu'avant de commencer.»
N'est-ce pas delicieux? Ainsi va «Travclingue», doininee par ce

soucis d'exactitude et aussi cet humour inevitable, parfois feroce, dont
Marcel Ayme a le secret, bien fait pour souligner, chez certains person-
nages. la vanitc et la ridicule candeur.

Un jugement ä revoir
La requete de Philippe le Bel tendant ä etre admis chevalier du

Temple avait ete ecartec.
Dehitetir de sonunes considerables ä la han([ue du Temple, le roi,

conseille par son ministre Nogaret, decide la dissolution de l'Ordre et la
saisie de sa fortune, cherchant a cette spoliation un pretexte dans la dif-
famation et la calomnie: les Templiers, pretend-on, sont coupables d'he-
resie, d'idolätrie et de Sodomie.

Ce dernier chef d'accusation. (jui pesera lourdement sur l'Ordre,
etait-il fonde?

Constatons tout d'ahord que. si elle etait toleree par certains Maitres
provinciaux, cette pratique n'etait nulleinent generalisee dans l'Ordre
contre lequel cette accusation — et c'etait lä son but — souleva une
indignation injustifiee.

En fait, la chastete absolue etait proposer aux Templiers comme un
ideal, mais on admettait que cet ideal ne se pouvait realiser qu'au prix
de longs efforts, dont 1'homosexualite ne representait qu'une etape, en

apportant une attenuation ä l'ardeur des sens qu'elle exaltait en quel-
que sorte.

Il convient en outre de considerer (pie les Templiers etaient essen-
tiellement des guerriers, preneurs de chateaux et de villes, a une epo-
que oil il etait d'usage de violer les femmes des villes conquises et de
passer au fil de 1'epee celles qui resistaient ou dont la possession avait
lasse. Cette pratique s'etait, au Xlle siecle, generalisee an point de
justifier la creation d'un Ordre, adjoint aux arinees, dont la mission etait
de proteger les femmes des villes conquises. — C'est ainsi que 1'inten-
tion de sauvegarder des vies huinaines, done une intention de charite,

28



inspira peut-etre ä im sage de l'Ordre la recommandation de la Sodomie.

consideree comme im pis aller, pour exutoire au (lesir charnel.
Ce Irait ii'est pas propre aux Templiers. On en retrouve (('analogues

dans l'liistoire de sectes mystiques qui, jugeant la vie materielle irreme-
diableiuent entacliee du peclie, concluent logiquement au refus de la

perpetuer et admettent de leurs adcptes line pratique dont Taction
rapide apporte ä leurs sens 1111 derivatif minimum et depourvu de

consequences.

On a ainsi peine ä admeltre que cette accusation ait pese sur les
Chevaliers du Temple plus lourdement que celle d'heresie, dans un
Vloy en-Age qui s'y connaissait pourtant en homosexuality.

Cette prati(pie semhlc en effet y avoir ete repandue plus que dans
les grandes villes de nos jours, plus meine (pie dans la Grece du temps
d'Aristopliane: Alcuin rapporte an VHIe siecle — et son temoignage
vaut certainement pour les siecles suivants — (pie tout eveque elu de-

vait. avant sa consecration, se justifier sur les demandes canoniques
suivantes (citees par le Fr. Nicolai): «Avait-il ete pederaste? Avait-il
eu commerce criniinel aver line religieuse? Avait-il en commerce cri-
minel avec line bete ä ipiatre pieds'T et jurer no pratiquer aucun de

ees .(((iinnierees criminels)
Pour etre posees ä un eveque jiostulant, de telles questions indicpienl

clairement (pie ces clioses etaient pratique courante mais, comme de

nos jours, toleree (si elle n'etait encouragee • • • que sous le voile de
1 bypocrisie.

Cliez les Templiers, Thomosexualite supposait de ses adeptes le postu-
lat du sens de la inesure, (Tun devcloppement spirituel minimum, sans
egard ä la bassesse des instincts et ä Tabsence, commune ä la plupart
des liommes, des rudiments de spiritualite. II parait ainsi certain que
ceux des Templiers qui la pratiquerent n'y virent que la permission
de prendre 1111 plaisir jusqu'alors defendu. C'est pourtant ä cause d'eux
que les autres rites de TOrdre furent älteres par l'opinion.

Le maleiitendu qui subsiste an sujet des Templiers est imputable ä

l'importance demesuree (jue les religions et la societe conferent aux
relations physiques des etres entre eux, alors que Tinteret de ces rapports,
variable d'ailleurs selon Tage et Tintelligence de chacun, ne devrait
importer que dans la niesure oil ces rapports developpent le sentiment de
la Beaute et de TAmour, an sens le plus eleve de ces mots.

Ryan Payen.

Note de la Redaction:

Fante de place, nous avons du interrompre le recit de M. Georges
Portal. Nous le reprendrons dans un prochain numero.
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